
La production agricole Les filières alimentaires La consommation

Agriculture & alimentation sur le territoire du Parc : 
diagnostic & défis en un coup d’œil

Situé à la pointe du Finistère, le Parc est un territoire rural de forte  
production alimentaire où biodiversité et agriculture sont intimement liées. 
Le maintien d’une agriculture durable y joue un rôle majeur pour préserver  
la nature et les paysages. L’activité agricole occupe 45% du territoire,  
c’est la Surface Agricole Utile (SAU).

On estime que seulement 10% de la production agricole du Parc  
est consommée sur le territoire. Cela s’explique notamment par le manque 
d’outils de transformation sur place pour consommer local et par la part  
importante de surface agricole dédiée à la production de viande et de lait. 

Si 25 % des fermes du territoire proposent leurs produits en circuits  
courts, les consommateurs se fournissent principalement dans  
les Grandes et Moyennes Surfaces. Plusieurs raisons peuvent motiver  
ce comportement d’achat : habitude et facilité, recherche de prix bas,  
méconnaissance et difficulté d’accès aux points de vente.

› Maintenir au moins 500 fermes sur le territoire en favorisant  
la transmission et l’installation et en soutenant une agriculture créatrice  
d’emplois sur le territoire.
› Développer les systèmes agroécologiques qui maintiennent une production 
alimentaire à forte valeur ajoutée, favorisent la biodiversité, stockent  
du carbone et assurent une juste rémunération des producteurs.
› Valoriser le métier d’agriculteur et mettre en valeur l’impact positif  
de leurs pratiques sur l’environnement. 
› Atteindre 30 % de la SAU en agriculture biologique d’ici 2042.

› Améliorer l’autonomie alimentaire du territoire en confortant  
et diversifiant les productions végétales à destination humaine.
› Relocaliser l’alimentation en soutenant le développement des circuits  
de proximité, en expérimentant de nouvelles filières locales et  
en recréant sur le territoire des outils de transformation et logistiques. 
› Poursuivre la valorisation des produits issus d’élevages herbagers  
en développant des filières locales comme la marque « Valeurs Parc ».

› Engager les habitants vers une consommation responsable  
à tous les âges de la vie, en privilégiant le local et  
en allant vers une alimentation plus végétale et moins carnée.
› Renforcer l’accompagnement des acteurs locaux pour mettre en œuvre  
la loi EGALIM dans la restauration collective en priorisant les cantines  
des écoles primaires.
› Permettre une alimentation durable pour tous en rapprochant  
la production agricole locale et les publics plus précaires.
› Améliorer la lisibilité de l’information sur l’offre alimentaire locale.

Les défis Les défis Les défis

Œufs
1 690 t 

70 ha 
Taille moyenne 
d’une exploitation 
agricole

43 
sous signe officiel de 
qualité (AOP, IGP, label 
rouge) ou engagées dans 
la marque “Valeurs Parc”

50 % 
de la SAU 
en prairie 
(40 % dans 
le Finistère) 

Viande 
bovine
4 224 t 
éq. Carcasse 

Lait
143 M

 de litres 
 

Légu-
mineuses

1,2 t  

Fruits
et 

légumes
4 470 t 

632 fermes
sur le territoire

exploitations

1 ferme pour
100 habitants 

+10 ha par rapport 
à la moyenne 
nationale

80 % des exploitations
en élevage :

20
%

57
%23

%

20% des fermes &
13% de la SAU en 
Agriculture Biologique
(contre 9 % de la SAU dans le Finistère)

Plus de 230 éleveurs 
engagés dans des Mesures 
agro-environnementales 
et climatiques (MAEC)

45 agriculteurs 
pratiquent la fauche 
et le pâturage de la lande

les petites 
exploitations 

(21 ha en moyenne) 

l’agriculture 
bio

la transformation

1,7
12

41
55

79125

77

la vente 
en circuits 

courts

40 % 
des nouveaux 
agriculteurs ne 
sont pas issus du 
milieu agricole

1 installation
pour 3 départs 

1 agriculteur sur 2 
cessera son activité 
dans les 10 ans 

lls privilégient :

Légumineuses Huiles végétales et oléagineux

Volaille, poisson et œufs Viande (porc et bovins)

Céréales Fruits et légumes Produits laitiers

Légumineuses

Huiles végétales et oléagineux

Volaille, poisson et œufs

Viande (porc et bovins)

Produits laitiers

Céréales

Fruits et légumes 

Œufs
1 690 t 

70 ha 
Taille moyenne 
d’une exploitation 
agricole

43 
sous signe officiel de 
qualité (AOP, IGP, label 
rouge) ou engagées dans 
la marque “Valeurs Parc”

50 % 
de la SAU 
en prairie 
(40 % dans 
le Finistère) 

Viande 
bovine
4 224 t 
éq. Carcasse 

Lait
143 M

 de litres 
 

Légu-
mineuses

1,2 t  

Fruits
et 

légumes
4 470 t 

632 fermes
sur le territoire

exploitations

1 ferme pour
100 habitants 

+10 ha par rapport 
à la moyenne 
nationale

80 % des exploitations
en élevage :

20
%

57
%23

%

20% des fermes &
13% de la SAU en 
Agriculture Biologique
(contre 9 % de la SAU dans le Finistère)

Plus de 230 éleveurs 
engagés dans des Mesures 
agro-environnementales 
et climatiques (MAEC)

45 agriculteurs 
pratiquent la fauche 
et le pâturage de la lande

les petites 
exploitations 

(21 ha en moyenne) 

l’agriculture 
bio

la transformation

1,7
12

41
55

79125

77

la vente 
en circuits 

courts

40 % 
des nouveaux 
agriculteurs ne 
sont pas issus du 
milieu agricole

1 installation
pour 3 départs 

1 agriculteur sur 2 
cessera son activité 
dans les 10 ans 

lls privilégient :

Légumineuses Huiles végétales et oléagineux

Volaille, poisson et œufs Viande (porc et bovins)

Céréales Fruits et légumes Produits laitiers

Légumineuses

Huiles végétales et oléagineux

Volaille, poisson et œufs

Viande (porc et bovins)

Produits laitiers

Céréales

Fruits et légumes 

Œufs
1 690 t 

70 ha 
Taille moyenne 
d’une exploitation 
agricole

43 
sous signe officiel de 
qualité (AOP, IGP, label 
rouge) ou engagées dans 
la marque “Valeurs Parc”

50 % 
de la SAU 
en prairie 
(40 % dans 
le Finistère) 

Viande 
bovine
4 224 t 
éq. Carcasse 

Lait
143 M

 de litres 
 

Légu-
mineuses

1,2 t  

Fruits
et 

légumes
4 470 t 

632 fermes
sur le territoire

exploitations

1 ferme pour
100 habitants 

+10 ha par rapport 
à la moyenne 
nationale

80 % des exploitations
en élevage :

20
%

57
%23

%

20% des fermes &
13% de la SAU en 
Agriculture Biologique
(contre 9 % de la SAU dans le Finistère)

Plus de 230 éleveurs 
engagés dans des Mesures 
agro-environnementales 
et climatiques (MAEC)

45 agriculteurs 
pratiquent la fauche 
et le pâturage de la lande

les petites 
exploitations 

(21 ha en moyenne) 

l’agriculture 
bio

la transformation

1,7
12

41
55

79125

77

la vente 
en circuits 

courts

40 % 
des nouveaux 
agriculteurs ne 
sont pas issus du 
milieu agricole

1 installation
pour 3 départs 

1 agriculteur sur 2 
cessera son activité 
dans les 10 ans 

lls privilégient :

Légumineuses Huiles végétales et oléagineux

Volaille, poisson et œufs Viande (porc et bovins)

Céréales Fruits et légumes Produits laitiers

Légumineuses

Huiles végétales et oléagineux

Volaille, poisson et œufs

Viande (porc et bovins)

Produits laitiers

Céréales

Fruits et légumes 

Œufs
1 690 t 

70 ha 
Taille moyenne 
d’une exploitation 
agricole

43 
sous signe officiel de 
qualité (AOP, IGP, label 
rouge) ou engagées dans 
la marque “Valeurs Parc”

50 % 
de la SAU 
en prairie 
(40 % dans 
le Finistère) 

Viande 
bovine
4 224 t 
éq. Carcasse 

Lait
143 M

 de litres 
 

Légu-
mineuses

1,2 t  

Fruits
et 

légumes
4 470 t 

632 fermes
sur le territoire

exploitations

1 ferme pour
100 habitants 

+10 ha par rapport 
à la moyenne 
nationale

80 % des exploitations
en élevage :

20
%

57
%23

%

20% des fermes &
13% de la SAU en 
Agriculture Biologique
(contre 9 % de la SAU dans le Finistère)

Plus de 230 éleveurs 
engagés dans des Mesures 
agro-environnementales 
et climatiques (MAEC)

45 agriculteurs 
pratiquent la fauche 
et le pâturage de la lande

les petites 
exploitations 

(21 ha en moyenne) 

l’agriculture 
bio

la transformation

1,7
12

41
55

79125

77

la vente 
en circuits 

courts

40 % 
des nouveaux 
agriculteurs ne 
sont pas issus du 
milieu agricole

1 installation
pour 3 départs 

1 agriculteur sur 2 
cessera son activité 
dans les 10 ans 

lls privilégient :

Légumineuses Huiles végétales et oléagineux

Volaille, poisson et œufs Viande (porc et bovins)

Céréales Fruits et légumes Produits laitiers

Légumineuses

Huiles végétales et oléagineux

Volaille, poisson et œufs

Viande (porc et bovins)

Produits laitiers

Céréales

Fruits et légumes 

Œufs
1 690 t 

70 ha 
Taille moyenne 
d’une exploitation 
agricole

43 
sous signe officiel de 
qualité (AOP, IGP, label 
rouge) ou engagées dans 
la marque “Valeurs Parc”

50 % 
de la SAU 
en prairie 
(40 % dans 
le Finistère) 

Viande 
bovine
4 224 t 
éq. Carcasse 

Lait
143 M

 de litres 
 

Légu-
mineuses

1,2 t  

Fruits
et 

légumes
4 470 t 

632 fermes
sur le territoire

exploitations

1 ferme pour
100 habitants 

+10 ha par rapport 
à la moyenne 
nationale

80 % des exploitations
en élevage :

20
%

57
%23

%

20% des fermes &
13% de la SAU en 
Agriculture Biologique
(contre 9 % de la SAU dans le Finistère)

Plus de 230 éleveurs 
engagés dans des Mesures 
agro-environnementales 
et climatiques (MAEC)

45 agriculteurs 
pratiquent la fauche 
et le pâturage de la lande

les petites 
exploitations 

(21 ha en moyenne) 

l’agriculture 
bio

la transformation

1,7
12

41
55

79125

77

la vente 
en circuits 

courts

40 % 
des nouveaux 
agriculteurs ne 
sont pas issus du 
milieu agricole

1 installation
pour 3 départs 

1 agriculteur sur 2 
cessera son activité 
dans les 10 ans 

lls privilégient :

Légumineuses Huiles végétales et oléagineux

Volaille, poisson et œufs Viande (porc et bovins)

Céréales Fruits et légumes Produits laitiers

Légumineuses

Huiles végétales et oléagineux

Volaille, poisson et œufs

Viande (porc et bovins)

Produits laitiers

Céréales

Fruits et légumes 

Œufs
1 690 t 

70 ha 
Taille moyenne 
d’une exploitation 
agricole

43 
sous signe officiel de 
qualité (AOP, IGP, label 
rouge) ou engagées dans 
la marque “Valeurs Parc”

50 % 
de la SAU 
en prairie 
(40 % dans 
le Finistère) 

Viande 
bovine
4 224 t 
éq. Carcasse 

Lait
143 M

 de litres 
 

Légu-
mineuses

1,2 t  

Fruits
et 

légumes
4 470 t 

632 fermes
sur le territoire

exploitations

1 ferme pour
100 habitants 

+10 ha par rapport 
à la moyenne 
nationale

80 % des exploitations
en élevage :

20
%

57
%23

%

20% des fermes &
13% de la SAU en 
Agriculture Biologique
(contre 9 % de la SAU dans le Finistère)

Plus de 230 éleveurs 
engagés dans des Mesures 
agro-environnementales 
et climatiques (MAEC)

45 agriculteurs 
pratiquent la fauche 
et le pâturage de la lande

les petites 
exploitations 

(21 ha en moyenne) 

l’agriculture 
bio

la transformation

1,7
12

41
55

79125

77

la vente 
en circuits 

courts

40 % 
des nouveaux 
agriculteurs ne 
sont pas issus du 
milieu agricole

1 installation
pour 3 départs 

1 agriculteur sur 2 
cessera son activité 
dans les 10 ans 

lls privilégient :

Légumineuses Huiles végétales et oléagineux

Volaille, poisson et œufs Viande (porc et bovins)

Céréales Fruits et légumes Produits laitiers

Légumineuses

Huiles végétales et oléagineux

Volaille, poisson et œufs

Viande (porc et bovins)

Produits laitiers

Céréales

Fruits et légumes 

Œufs
1 690 t 

70 ha 
Taille moyenne 
d’une exploitation 
agricole

43 
sous signe officiel de 
qualité (AOP, IGP, label 
rouge) ou engagées dans 
la marque “Valeurs Parc”

50 % 
de la SAU 
en prairie 
(40 % dans 
le Finistère) 

Viande 
bovine
4 224 t 
éq. Carcasse 

Lait
143 M

 de litres 
 

Légu-
mineuses

1,2 t  

Fruits
et 

légumes
4 470 t 

632 fermes
sur le territoire

exploitations

1 ferme pour
100 habitants 

+10 ha par rapport 
à la moyenne 
nationale

80 % des exploitations
en élevage :

20
%

57
%23

%

20% des fermes &
13% de la SAU en 
Agriculture Biologique
(contre 9 % de la SAU dans le Finistère)

Plus de 230 éleveurs 
engagés dans des Mesures 
agro-environnementales 
et climatiques (MAEC)

45 agriculteurs 
pratiquent la fauche 
et le pâturage de la lande

les petites 
exploitations 

(21 ha en moyenne) 

l’agriculture 
bio

la transformation

1,7
12

41
55

79125

77

la vente 
en circuits 

courts

40 % 
des nouveaux 
agriculteurs ne 
sont pas issus du 
milieu agricole

1 installation
pour 3 départs 

1 agriculteur sur 2 
cessera son activité 
dans les 10 ans 

lls privilégient :

Légumineuses Huiles végétales et oléagineux

Volaille, poisson et œufs Viande (porc et bovins)

Céréales Fruits et légumes Produits laitiers

Légumineuses

Huiles végétales et oléagineux

Volaille, poisson et œufs

Viande (porc et bovins)

Produits laitiers

Céréales

Fruits et légumes 

¾ des communes produisent les repas 
dans leur cantine scolaire (primaires).

7 collèges du territoire engagés  
dans tous les volets de la loi EGALIM  
(part du durable, menu végétarien,  
gaspillage, sensibilisation, interdiction 
des plastiques) notamment via  
la plateforme de mise en relation  
producteurs-clients développée par  
le Département du Finistère (agrilocal). 

Assiette type d’un Français 
(en kg et par an) 

Production animale 
majoritaire

(par an / sur le territoire du Parc)

Production végétale 
à développer et diversifier
(par an / sur le territoire du Parc)

Plus de 80 % des communes  
proposent au moins un lieu d’initiatives 
alimentaires (marché, vente à la ferme, 
commerce spécialisé, AMAP…).

Grandes et Moyennes Surfaces (GMS) 
et artisans concentrés sur quelques 
communes. 

Un réseau d’aide alimentaire :  
6 associations nationales,  
2 épiceries sociales, 11 CCAS.
 

Fruits et légumes : 5005 t 
La production couvre  
les besoins en termes  
de quantité mais pas  
de diversité.

Légumineuses : 110,5 t 
consommées actuellement 
contre 1170 t préconisées ! 
 

Lait : env. 21 M de litres  
(seuls 0,8 M de litres sont  
transformés à la ferme et  
donc vendus localement). 

Viande bovine :  1 495 t

Œufs : 845 t 

Et les céréales ?  
99 % de la production est destinée  
à la consommation animale. 

Consommation 
sur le territoire du Parc



Sources : Ce document synthétise le diagnostic de territoire du Parc d’Armorique validé en 2023. Il s’appuie 
également sur le Recensement Général Agricole 2020, le Registre Parcellaire Graphique 2020, l’outil de diagnostic au 
service de la transition agroalimentaire CRATer, l’étude de marché CERESCO réalisée dans le cadre du projet FOCAL, 
les chiffres de l’Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l’Alimentation (ANSES).
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Petit lexique 

Le Parc naturel régional d’Armorique est un territoire rural habité. 
Il est reconnu au niveau national pour la richesse et la fragilité  
de ses patrimoines naturels, culturels, bâtis et paysagers.  
Au travers de sa charte, il accompagne les acteurs locaux pour  

concilier vitalité économique et préservation de l’environnement. 

Depuis 2021, le Parc d’Armorique porte un Projet Agricole et Alimentaire 
de Territoire (PAAT). Celui-ci doit permettre de fédérer les acteurs qui, 

de près ou de loin, sont en lien avec l’alimentation sur le territoire :  
du champ (= les producteurs) à l’assiette (= les consommateurs).

L’objectif : favoriser une agriculture durable pour garantir une alimentation locale 
et de qualité qui profite à tous et assure une juste rémunération des producteurs.

En cohérence avec les actions portées sur le parc et les territoires voisins, 
le PAAT s’appuie sur 4 leviers :

AB : Agriculture Biologique 

AMAP : Association pour le maintien de l’Agriculture 
Paysanne, issue du partenariat entre un groupe  
de citoyens et des fermes qui s’engagent  
réciproquement dans l’achat et l’approvisionnement  
des produits sous forme de paniers

CCAS : Centre Communal d’Action Sociale 

EGALIM : La loi pour l’équilibre des relations 
commerciales dans le secteur agricole et  
une alimentation saine et durable  
(loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 et  
loi n° 2021-1357 du 18 octobre 2021) 

FOCAL : Faisabilité d’une Organisation Collective  
pour une Alimentation Locale (financement LEADER) 

GMS : Grandes et Moyennes Surfaces 

MAEC : Mesures Agro-Environnementales 
et Climatiques

PAAT : Projet Agricole et Alimentaire de Territoire

SAU : Surface Agricole Utile

 POUR Y VOIR PLUS CLAIR !

Ce sujet vous intéresse ? 
Notre équipe concocte des fiches thématiques  
à destination des élus et des professionnels avec  

des ressources, des outils, des retours d’expérience 
et des bonnes pratiques pour vous aider à agir. 

Retrouvez-les prochainement ici : 
www.pnr-armorique.fr/nos-publications/
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AGRICULTURE ET  

UNE ALIMENTATION 
DURABLES EN 
ARMORIQUE

KOMPREN 
PEP TRA HA KAS 

WAR-RAOK 
AL LABOUR-DOUAR 

HAG AR BOUED 
PADUS EN ARVORIG

Favoriser l’installation  
des éleveurs et la transmission 
des exploitations pour  
une agriculture durable. 

Accompagner les exploitations 
dans la transition agroécologique. 

Soutenir le développement  
de filières alimentaires locales. 

Sensibiliser les habitants aux  
enjeux liés à l’alimentation durable 
et en favoriser l’accès à tous.
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Équipe Développement agricole du Parc :
agriculture@pnr-armorique.fr

02 98 81 90 08
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Plus d’infos sur www.pnr-armorique.fr 
et sur la page Facebook du Parc
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Eus ar park d’an asied

Transmission et
installation de nouveaux
éleveurs, restauration 
collective, relocalisation 
des filières...

À lire sans attendre : 
le diagnostic  
de la production agricole, 
des filières alimentaires  
et de la consommation 
sur le Parc !

À venir : des fiches thématiques à glisser au fur 
et à mesure de leur parution dans cette pochette.

www.pnr-armorique.fr/nos-publications/
www.pnr-armorique.fr
https://www.facebook.com/parcdarmorique/?locale=fr_FR
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